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☎ CONTACTS ESSENTIELS 
 
Service 

 
Téléphone  

������ Sécurité (506) 858-4100 
  

������� Logement académique (506) 858-4008 
  

��� Logement estival (506) 858-4015  

���������� Urgence 911 
 

  Santé psychologique et bien-être 
 
Le Service de logement encourage les locataires à prendre soin de leur bien-être physique et 
psychologique et à demander de l’aide lorsqu’ils en ressentent le besoin.  
 
Ressources disponibles à l’Université de Moncton 

• Le Service de santé et psychologie de l’Université de Moncton offre différents 
services aux personnes étudiantes à temps complet, notamment des consultations 
avec des psychologues, du soutien en santé mentale, des conseils mieux-être, des 
ressources d’intervention et de prévention et de l’accompagnement en situation de 
détresse ou de crise.  

• Le Service d’aide par les pairs est gratuit et sans rendez-vous 
• Le personnel du Service de logement peut également vous accompagner de façon 

confidentielle et vous orienter vers les ressources appropriées. 
 
Ressources communautaires 
Plusieurs ressources sont également disponibles dans la région de Moncton pour offrir du 
soutien en santé mentale et en mieux-être. En situation de détresse ou de crise : 

• Composez le 911 en cas d’urgence immédiate. 
• Composez ou textez le 988 (Ligne d’aide en cas de crise suicidaire), accessible 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7 partout au Canada. 

 
Rappel : Si vous êtes inquiet ou inquiète pour votre propre bien-être ou celui d’une autre 
personne, n’hésitez pas à demander de l’aide. Un simple geste ou une conversation peut 
faire une différence importante. 

 

https://www.umoncton.ca/umcm-santepsychologie/
https://fecum.ca/services/aide-par-les-pairs-etudiants
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Dates importantes 2026-2027  

2026 

Septembre  5  Accueil en logement universitaires 
 

7 Fête du travail (congé férié) 

  7 

8 

Activités en logement universitaire 

Journée d’accueil – Premiers pas à l’Université de Moncton 

  9 Début des cours 

  25 

30 

Date limite pour payer les frais universitaires 

Journée nationale de la vérité et de la réconciliation (congé férié) 

Octobre 1er Acceptation des demandes de changements de chambre 

  12 Action de grâce (congé férié) 

  26 au 30 Journées d’études de mi-session 

Novembre 2 Date limite pour remettre le formulaire d’avis de départ dûment rempli pour 
avoir droit à un remboursement partiel des frais semestriels du logement 

  11 Jour du Souvenir (congé férié) 

  23 Date limite pour remplir le formulaire d’avis de départ pour la session 
d’automne 

Décembre 22 Fermeture du campus pour la période des Fêtes / Fermeture des logements 
à midi 
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2027 

Janvier 7 Accueil en logement universitaire 

  11 Début des cours 

  29 Date limite pour payer les frais universitaires 

Février 1 Demande de réservation de logement académique 

  1 

15 

Acceptation des demandes de changement de chambre 

Jour de la famille (congé férié) 

  15 Demande de réservation de logement estival 

Mars 1 Date limite pour remettre le formulaire d’avis de départ dûment rempli pour 
avoir droit à un remboursement partiel des frais semestriels du logement 

  1 au 5 

26 

29 

Journées d’études de mi-session 

Vendredi saint (congé) 

Lundi de Pâques (congé) 

Avril 13-14 Journée d’étude préparatoires aux examens 

Mai 1er Date de départ des étudiant(e)s au plus tard à midi 
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Pour nous joindre  

Service de logement académique 
 
 Bureau : local 117 de la Résidence Médard-Collette  
 
 Heures d’ouverture : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, et ce du lundi au vendredi  
 
 Numéro de téléphone : (506) 858-4008 
 
 Adresse courriel : logement@umoncton.ca  
 
 http://www.umoncton.ca/umcm-logement/ 
 
 Page Instagram : @logementudem 
 

Service de logement estival et court terme 
 
 Bureau : local 112 de la Résidence Médard-Collette 

 Heures d’ouverture : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, et ce du lundi au vendredi              

 Numéro de téléphone : (506) 858-4015  

 Adresse courriel : logestival@umoncton.ca  
 
 http://www.umoncton.ca/umcm-logement/estival  
 

Service de Sécurité & Serrurerie 
 
 Bureau Service de sécurité : local 001 Résidence Lefebvre (arrière de l’édifice) 

 Bureau Serrurerie : Local 160 Résidence Lefebvre (devant l’édifice) 

 Heures d’ouverture : 24 / 7 du lundi au vendredi             

 Numéro de téléphone : (506) 858-4100 

 Adresse courriel : securite@umoncton.ca  
 
 http://www.umoncton.ca/umcm-securite/ 

URGENCE :  Service de sécurité (506) 858-4100 ou 911 

http://www.umoncton.ca/umcm-logement/
http://www.umoncton.ca/umcm-logement/estival
http://www.umoncton.ca/umcm-logement/estival
http://www.umoncton.ca/umcm-securite/
http://www.umoncton.ca/umcm-securite/
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BIENVENUE À LA VIE UNIVERSITAIRE 

…et bienvenue chez vous!   
Que vous nous arriviez pour la première fois ou que vous reveniez pour une deuxième, 
troisième ou quatrième année, il est normal d’avoir des questions. Vous ne savez peut-être 
pas toujours à qui vous adresser ou comment procéder et c’est exactement pour cela que 
ce guide existe.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Connaître l’équipe du Service de logement 
En circulant dans votre édifice, vous rencontrerez plusieurs membres de notre équipe, soit des personnes 
étudiantes et des personnes employées, qui contribuent au bon fonctionnement des logements universitaires. 
Voici un aperçu de leurs rôles.   
 
 

Vivre en logement universitaire vous offrira de 
nombreuses occasions uniques. Nous vous 
encourageons à vous impliquer, à participer 
aux activités organisées dans vos résidences et 
à profiter pleinement de la vie étudiante. 
N’hésitez pas à demander l’appui des 
personnes employées étudiantes et à 
bénéficier de leur expérience. Partagez vos 
idées pour de nouveaux événements ou 
activités : votre participation contribue à 
enrichir la vie en logement.  

Nous vous souhaitons une excellente année 
universitaire 2026-2027 remplie de réussites 
académiques et de rencontres enrichissantes! 

Ce guide a été conçu pour rendre votre 
nouvelle vie « à la maison » plus simple en 
vous présentant nos attentes et en vous 
partageant de bonnes pratiques à adopter 
en logement universitaire.  

Notre communauté de logements 
universitaire repose sur le respect mutuel. 
Un esprit de courtoisie et de collaboration 
est essentiel pour créer une ambiance 
agréable et harmonieuse en logement 
universitaire.   

 

 

 

 

 

 

Mission du Service de logement 
La mission du Service de logement consiste à promouvoir l’intégration et la rétention 
étudiante à l’Université de Moncton en offrant aux étudiantes et aux étudiants un logement 
résidentiel sur le Campus ou à proximité de celui-ci qui est confortable, sécuritaire, compétitif 
aux taux du marché et qui donne à l’étudiante et à l'étudiant une qualité de vie qui enrichit 
son expérience universitaire. 
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NOTRE ÉQUIPE 
 
Les personnes gérantes ou assistantes-gérantes… 

- sont des étudiantes et des étudiants qui habitent en résidence ou en appartement; 
- ont reçu des formations intensives, notamment en santé et sécurité en logement; 
- veillent au bon fonctionnement des édifices; 
- ne sont pas des professionnels, mais elles/ils feront toujours leur possible pour vous aider. 

 
La personne étudiante coordinatrice à l’animation… 

- est une personne étudiante qui habite en résidence; 
- participe à l'accueil et contribue à l’intégration et la rétention des personnes étudiantes par l’organisation 

d’activités sociales, culturelles et sportives; 
- favorise un climat dynamique et positif; 
- accueille volontiers vos idées pour créer de nouvelles activités. 

 
La secrétaire administrative, Soukaina… 

- travaille au bureau du Service de logement situé à la Résidence Médard-Collette;  
- accueille les locataires, répond à vos questions et vos préoccupations et perçoit les paiements; 
- organise les visites de logements et reçoit les demandes de réparations. 

 
Le responsable académique, Mickael… 

- travaille au bureau du Service de logement à la Résidence Médard-Collette; 
- s’occupe de l’assignation des logements et l’envoi des contrats de location; 
- encadre le personnel étudiant; 
- est disponible pour discuter de tout problème en logement; 
- supervise le Service d’accueil des étudiantes et étudiants internationaux en logement 

 
La coordonnatrice, Akouvi… 

- travaille au bureau du Service de logement à la Résidence Médard-Collette; 
- s’occupe de la vie étudiante et des activités en logement; 
- coordonne les interventions des agents de lutte antiparasitaire; 
- effectue les inspections mensuelles des logements; 
- encadre le personnel étudiant; 
- est disponible pour discuter de tout problème en logement (conflits, insectes, infractions aux règlements, etc.). 

  
La gestionnaire, Vicki… 

- travaille au bureau du Service de logement à la Résidence Médard-Collette; 
- assure la gestion opérationnelle du Service de logement; 
- a suivi la formation ASIST en intervention d’urgence en situation de suicide; 
- veille à l’application des politiques et des procédures reliées aux opérations.  

 
Les concierges… 

- assurent la propreté des espaces; 
- effectuent des petites réparations.  

 
Le responsable – Opérations Estivales et court terme, Julien… 

- travaille au bureau du Service de logement - Estival et Court-terme à la Résidence Médard-Collette; 
- gère la location de logements durant la période estivale ainsi que la location d’espaces universitaires; 
- s’occupe des arrivées hâtives. 
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-A- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

📬📬Adresse personnelle 
Votre adresse postale (et celle à inscrire dans MANIWeb), doit suivre le format suivant : 
 
Résidences Appartements 
Votre nom Votre nom 
Résidence Lafrance, 1114 150 avenue Morton, 104 100 avenue McLaughlin, 104 
Université de Moncton Moncton, N.-B.  E1A 3H6 Moncton, N.-B.  E1A 4P3 
18, avenue Antonine-Maillet 
Moncton, N.-B.  E1A 3E9 160 avenue Morton, 104 
 Moncton, N.-B.  E1A 3H6 
 
Voir la section « Changement d’adresse ». 
 
 
 
 
 
 

����������Animaux  
Les animaux ne sont pas permis dans les logements universitaires. Toutefois, l’Université peut autoriser un 
animal d’assistance, un animal-compagnon, ou un animal de soutien émotionnel ou thérapeutique, selon les 
lignes directrices en vigueur. 
 

 

Activités 
Consultez régulièrement les babillards de votre édifice et nos médias sociaux! L’équipe du Service de 
logement, et plus particulièrement Myriam, notre coordonnatrice des activités, organise diverses activités 
sociales, culturelles et sportives.  
 
Vous pouvez aussi découvrir la programmation complète sur notre page Instagram 
 

Activités régulières 
Chaque résidence propose ses propres activités hebdomadaires comme des soirées cinéma, des jeux 
de société, des rencontres sportives et du bénévolat communautaire. 
 
Activités spéciales 
Chaque mois, une activité spéciale rassemble l’ensemble des locataires. Quelques exemples : sortie en 
plein air, bénévolat, visite au zoo, cabane à sucre, souper des fêtes et bien d’autres encore! Vos idées 
et vos suggestions sont toujours les bienvenues. 

 

Affichage 
Vous pouvez décorer votre logement sans faire de trous en utilisant des crochets CommandTM de la marque 
3M. Il est interdit d’apposer des bandes lumineuses LED « LED strip lights ».  

 

https://www.umoncton.ca/gouvernance/sites/gouvernance.prod.umoncton.ca/files/UMoncton-lignes-directrices-concernant-les-animaux-assistance.pdf
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Annulation du contrat de location - Procédure 
• Si vous annulez votre contrat avant la rentrée, le dépôt de 500 $ n’est pas remboursable. 
• Si vous annulez pendant l’année, vous devez remplir un avis de départ au moins 30 jours à l’avance 

(hors période de Noël). Des frais administratifs de 75 $ s’appliquent. 
• La remise des clés confirme officiellement votre date de départ. 
• Si vous quittez sans suivre la procédure, vous devrez payer l’équivalent de 30 jours de loyer (et autres 

frais applicables). 
• Aucun remboursement partiel n’est accordé si l’avis est remis après le 1er novembre (automne) ou le 

1er mars (hiver). 
 

📞📞Appels téléphoniques 
Résidences 
Vous pouvez utiliser votre cellulaire, mais deux options existent pour les appels interurbains : 
 

1. Les cabines téléphoniques dans certaines résidences (argent comptant, carte de crédit ou carte 
d’appel). 

2. Faire installer une ligne téléphonique via Bell Aliant si vous habitez sur le campus et aussi Rogers si 
vous habitez aux blocs appartements sur la Morton ou McLaughlin. 

 
Exception – Résidence Lafrance 
Les appels locaux peuvent être faits à partir du téléphone de la chambre. Pour joindre un locataire de Lafrance 
depuis l’extérieur : composer (506) 384-3475 + code personnel. 
 
 
 
 
 

�����Assurances personnelles 
Vous êtes entièrement responsable de vos biens personnels. Nous vous recommandons fortement de vérifier 
si vous êtes couvert(e) par l’assurance habitation de vos parents ou de souscrire votre propre assurance. 
 
Pour réduire les risques gardez votre porte verrouillée, ne laissez rien dans les corridors, n’admettez pas de 
visiteurs indésirables et ne laissez jamais vos biens sans surveillance dans les espaces communs. 

 

-B- 

 
 
 
 
 

Armes 
Toute forme d’armes est strictement interdite dans les logements universitaires.  
 

Bicyclette et trottinette  
Pour des raisons de sécurité les bicyclettes et trottinettes (électriques ou non) sont interdites à l’intérieur 
des édifices et doivent être rangées uniquement dans les supports extérieurs. Les véhicules à batterie 
représentent un risque d’incendie et seront retirés immédiatement. 
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����Boisson 
Les boissons alcooliques sont permises uniquement dans votre chambre, studio ou appartement. Au Nouveau-
Brunswick, il est interdit d’en consommer dans les espaces publics sans permis. Une amende sera remise à toute 
personne circulant avec un contenant d’alcool ouvert. L’âge légal au Nouveau-Brunswick est 19 ans.  
 

Bris 
Toute personne causant des dommages est responsable des frais de réparation et peut faire face à des 
sanctions disciplinaires. Si les responsables ne sont pas identifiés, les frais peuvent être répartis entre les 
locataires de l’étage. 
 

Bruit 
Par respect pour les autres, veuillez maintenir un niveau de bruit raisonnable en tout temps. Après 23 heures 
et durant les périodes d’examen, cette politique sera renforcée. 
 

���Buanderie 
Le service de buanderie est assuré par Coinamatic.  
Coût : 2,75 $ pour la laveuse et 2,75 $ pour la sécheuse (tarifs sujets à changement). 
 
Vous pouvez : 

• utiliser l’application mobile Coinamatic pour ajouter des fonds; 
• ou obtenir une carte à puce au Centre étudiant Mawiomi (corridor 101-C). 

 
Utilisez un détergent haute efficacité (HE).  
En cas de problème avec un appareil : composer 1-800-848-3632. 

 

-C- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte d’accès 
Votre carte d’accès déverrouille les portes principales et certains couloirs. Ne la prêtez jamais et des 
sanctions disciplinaires peuvent s’appliquer en cas de non-respect. Le coût de remplacement est de 25 $. 

 

Cannabis 
Il est interdit de fumer du cannabis sur le campus de l’Université de Moncton. Toute consommation doit 
respecter la politique institutionnelle et les lois provinciales et fédérales.   

 

https://www.umoncton.ca/rectorat/node/38
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Casiers de rangement 
Disponibles dans plusieurs résidences. 

• Dépôt : 10 $ (comptant). 
• Location estivale : 100 $ (réservée aux locataires revenant l’année suivante). 
• Les cadenas non autorisés seront coupés. 
• Les objets laissés à votre départ seront remis à un organisme de charité. 

 

�������Changement d’adresse 
Vous pouvez mettre à jour votre adresse via : https://socrate.umoncton.ca 
 

1. « Renseignement personnel » 
2. « Mettre à jour les adresses et téléphones » 

Pour les appartements (150/160 Morton et 100 McLaughlin), vous devez aussi faire un changement d’adresse 
auprès de Postes Canada. 
 

�����Chariot 
Des chariots de déménagement sont disponibles lors des arrivées et départs. 
Pour en emprunter un à un autre moment, adressez-vous au concierge ou à la personne gérante ou assistante-
gérante de votre édifice.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Climatisation  
Les appareils de climatisation ne sont pas permis dans les logements.  
 

Cohabitation 
Le respect mutuel est essentiel et attendu de tous les locataires. Nous vous encourageons à remplir le 
Questionnaire sur les habitudes de vie à votre arrivée afin de faciliter la cohabitation. 
 

Congés 
Si vous quittez lors des longues fins de semaine, des semaines d’étude ou pendant la période des Fêtes, vous 
pouvez laisser vos biens personnels dans votre chambre. Cependant, comme l’Université ne peut garantir leur 

Clés 
 Chaque locataire reçoit une clé pour son logement. 

• En cas de verrouillage accidentel : contactez la personne gérante ou assistante-gérante de votre 
édifice (selon leurs heures). 

• Sinon, appelez le Service de sécurité au (506) 858-4100 (frais possibles : 30 $). 
• Il est interdit de reproduire ou de prêter vos clés ou votre carte d’accès. 
• Pour les clés perdues, un changement de serrure sera effectué (minimum 120 $) et les mêmes frais 

s’appliquent pour les clés non retournées. 
 

https://socrate.umoncton.ca/
https://www.canadapost.ca/cpc/fr/personal/receiving/manage-mail/mail-forwarding.page#!navtabd23413e7
https://www.umoncton.ca/umcm-logement/sites/umcm-logement.prod.umoncton.ca/files/Questionnaire%20Habitude%20de%20vie.pdf
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sécurité, nous vous recommandons d’emporter vos objets de valeur. Veuillez également informer votre 
colocataire et verrouiller votre chambre avant de partir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseiller(ère) 
La personne Responsable, la personne Coordonnatrice et la personne Gestionnaire du Service de logement sont 
disponibles EN TOUTE CONFIDENTIALITÉ pour vous accompagner dans diverses situations : 

• Conflits, cohabitation, bruit; 
• Problèmes personnels; 
• Toute situation liée au respect des droits, la dignité ou du bien-être des personnes; 
• Harcèlement; 
• Nuisibles (insectes et vermines); 
• Abus d’alcool ou de drogues; etc. 

 
Elles sauront vous orienter vers les ressources appropriées. 
 

Cuisines communes (Résidence Lefebvre)  
Merci de laisser les cuisines propres après votre passage : vaisselle, comptoirs, électroménagers et déchets. 
Seuls les locataires des types 1 et 2 peuvent utiliser ces cuisines. 
 
Si une cuisine est jugée malpropre, elle pourra être fermée et des frais de nettoyage seront facturés à l’étage. 
 

-D- 
�Dégâts d’eau 
Essuyez immédiatement toute eau renversée. En cas de dégât majeur, contactez : 
 

• la personne gérante ou assistante-gérante de votre édifice; 
• le Service de logement : (506) 858-4008 (heures de bureau); 
• le Service de sécurité : (506) 858-4100 (en tout temps). 

Courrier et colis 
Chaque locataire reçoit une clé de case postale. 
 
Résidences 
Les colis trop volumineux sont récupérables au Service du courrier au local 027 du Pavillon Léopold-Taillon 
(lun-ven, 8 h 30 à 16 h 30). 
 
Appartements hors campus 
Le courrier est livré par Postes Canada; suivez leurs instructions pour les colis. 
 
Des chutes à courrier sont disponibles dans certains édifices et à l’extérieur du Pavillon Léopold-Taillon.  
 
Assurez-vous de bien affranchir le colis ou la lettre. Les timbres sont disponibles à la Librairie Acadienne et 
au Service du courrier.  
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�����Départ des logements  
Le loyer est facturé tant que vous êtes en possession de vos clés et de votre carte d’accès. 
Étapes obligatoires pour tout départ (en cours de session ou fin d’année) 

1. Remettre le logement en état — Assurez-vous que votre logement est dans le même état qu’à votre 
arrivée. 

2. Prendre rendez-vous pour la vérification — Contactez la personne gérante ou assistante-gérante 
quelques jours avant votre départ. 

3. Faire vérifier le logement — Un membre du personnel étudiant effectue la vérification. 
4. Retirer vos effets personnels — Videz entièrement la chambre et jetez vos déchets. 
5. Fermer les fenêtres — Assurez-vous que toutes les fenêtres sont bien fermées. 
6. Verrouiller la porte — Verrouillez votre chambre en quittant. 
7. Remettre les clés et la carte d’accès — Déposez-les au bureau du Service de logement. 
Vous devez quitter à ou avant la date et l’heure indiquée sur votre contrat de location ou à la date 
prévue sur votre avis de départ. 

 
Particularités — Départ de fin d’année 

• Vous recevrez les instructions détaillées deux semaines avant la date de départ. 
• Si vous ne revenez pas en janvier ou si vous quittez en avril, les étapes ci-dessus s’appliquent 

intégralement. 
 

Votre chambre doit être propre (cuisinière, réfrigérateur, planchers, etc.). Si ce n’est pas le cas, des frais de 
nettoyage seront facturés. 
 
Si la vérification n’est pas complétée, vous serez tenu(e) responsable de l’état du logement selon l’inspection 
effectuée en votre absence. 
 
Vous devez remettre toutes les clés reçues au début de la session. Un changement de serrure (minimum 120 
$) sera facturé si les clés ne sont pas retournées. 

 

Dépôt de réservation  
Si vous recevez un contrat de location, pour qu’il soit valide, vous devez verser, avant la date limite indiquée sur 
ce contrat, un dépôt de réservation non remboursable de 500 $. 
Ce dépôt est remis dans votre compte financier près de la Rentrée universitaire si le contrat est respecté.   
 

�������Douches 
Pour éviter un dégât d’eau, gardez toujours le rideau à l’intérieur du bain ou de la douche.    

Demande de réservation  
Pour habiter en logement universitaire, vous devez remplir une Demande de réservation chaque année :  
 

• Ouverture des demandes : 
o Session académique : Premier lundi de février, 7 h le matin (session de septembre) 
o Session d’hiver : 1er juin  
o Session estivale : 15 février 

L’assignation se fait par ordre d’inscription, premier arrivé, premier servi. 
 

https://www.umoncton.ca/umcm-logement/demande
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Drogues / Substances illégales 
Voir la section « Substances illégales » 

 

-E- 
Entreposage 
Voir la section « Casiers de rangement ». 
 

Espaces communs 
Vous partagez la responsabilité de maintenir les espaces communs propres et salubres. Merci de nettoyer 
après votre passage, de jeter vos déchets dans les endroits prévus et de participer au recyclage. Si les espaces 
communs ne sont pas maintenus propres, des mesures disciplinaires pourront être appliquées et ceux-ci 
pourront être verrouillés. Les boissons alcoolisées sont interdites dans les espaces communs. 
 

Éviers de cuisine 
Aucune nourriture solide ne doit être déposée dans les éviers (chambres, studios ou cuisines communes). Ne 
versez jamais de graisse dans l’évier : elle durcit dans les tuyaux et peut causer des blocages majeurs. 

 

-F- 
Four à micro-ondes 
Utilisez votre four à micro-ondes de manière sécuritaire. Vous pouvez trouver son guide d’utilisation en 
recherchant le modèle en ligne. Pour toute question, adressez-vous à un membre de notre équipe. 

Frais de logement  
Les frais de logement sont payables en deux versements égaux : 
 

• avant le 25 septembre 2026; 
• avant le 29 janvier 2027. 

 
Effectuez vos paiements rapidement pour éviter les intérêts ou l’annulation du contrat. 
 
Les paiements peuvent être faits au bureau du Service de logement ou au comptoir de services du Centre 
étudiant Mawiomi. Pour les modalités complètes, cliquez ici 

 
 
 
 
 

 
 

Friture et friteuse 
Pour votre sécurité, seule l’utilisation d’une friteuse électrique est permise. Il est strictement interdit 
d’utiliser plus de quelques cuillerées d’huile dans un chaudron ou une casserole. La friture est une méthode 
de cuisson risquée et a déjà causé des incidents.  
 

https://www.umoncton.ca/umcm-infocentre/node/5
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-G- 
Gicleur 
N’accrochez jamais d’objets sur les gicleurs. Ils pourraient s’activer et causer d’importants dégâts d’eau, 
entraînant des frais de nettoyage et possiblement la perte de vos biens personnels en raison des dommages 
causés par l’eau. 
 

��Guichet automatique 
Un guichet automatique de la UNI Coopération financière est disponible au Centre étudiant Mawiomi. 
 

-H- 
Halogène 
Les ampoules halogène sont interdites, car elles dégagent beaucoup de chaleur et présentent un risque 
d’incendie.  
 

-I- 
 
 
 
 
 

��������Insectes et vermines 
Nous travaillons activement à maintenir les logements exempts d’insectes et de vermines. Pour nous aider, 
vous devez toutefois garder votre logement propre, éviter toute condition favorisant une infestation et 
signaler rapidement toute présence suspecte. 
 
Voir aussi la section « Punaises de lit ». 
 

Inspection mensuelle 
Pour assurer un milieu de vie et de travail sécuritaire, une inspection mensuelle est effectuée dans tous les 
logements. Elle porte notamment sur la vérification des extincteurs, des détecteurs de fumée, des gicleurs, 
des objets interdits ou susceptibles de causer des blessures ou un incendie et de l’état général du logement. 
Chaque visite dure habituellement moins d’une minute. 
 
 
 
 
 

 Incendie 
Au son de l’alarme d’incendie, il est obligatoire de sortir. Pour plus de détails, voir « Conseils de sécurité-
incendie - Annexe 3 ». 
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Interruption d'eau ou de chauffage 
En cas d’interruption de l’alimentation en eau ou du chauffage (non planifiée): 
 

• Signalez rapidement la situation au Service de logement.  
• Évitez d’utiliser des appareils pouvant aggraver la situation.  
• Suivez les consignes transmises par le personnel du Service de logement.  
• En période hivernale, gardez les fenêtres fermées afin de préserver la chaleur.  

 
Toute interruption majeure fera l’objet de communications aux locataires dès que possible. 
 

Intimidation/Harcèlement  
Aucune forme d’intimidation ou de harcèlement n’est tolérée en logement universitaire. Si vous êtes témoin ou 
victime d’une situation d’intimidation ou de harcèlement, nous vous invitons à en informer le Service de 
logement ou le Service de sécurité, que ce soit pour vous-même ou pour une autre personne.  
 

Invité(e)s 
Vous pouvez recevoir des visiteurs à l’occasion. Toutefois, il est strictement interdit d’héberger un(e) invité(e) 
pour une longue période. 
 

-M- 
������Machines distributrices 
Des distributrices de boissons et de nourriture se trouvent dans les Résidences. En cas de perte d’argent, 
contactez l’entreprise au numéro indiqué sur machine.  
 

Marijuana 
Voir la section « Cannabis » 
 

Médias sociaux 
Suivez-nous sur Instagram pour rester informé(e) des activités en logement : @logementudem 
 

 

Internet 
Le Wi-Fi est disponible sur le campus. Avant de vous connecter hors résidence, vous devez initialiser votre 
mot de passe étudiant  
 
Dans les logements universitaires, le Wi-Fi est fourni par Rogers Communications. Les modems doivent 
rester dans la chambre lors de votre départ. Le remplacement d’un modem coûte 300 $. 
 
Voir le Guide de configuration  

 

https://www.instagram.com/logementudem/
http://www.umoncton.ca/assistancetechnique/node/5
http://www.umoncton.ca/assistancetechnique/node/5
https://www.umoncton.ca/umcm-logement/Internet
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Modification dans les chambres 
Toute modification au mobilier, à l’équipement ou aux installations (ex. : retirer des pattes de meubles, percer 
les murs) est strictement interdite sans autorisation. Des frais seront facturés pour remettre le logement en 
état. 

-O- 
Objets perdus 
Le Service de logement n’est pas responsable de la perte, du vol ou de l’endommagement de vos effets 
personnels. Si vous louez un casier, assurez-vous de toujours bien le verrouiller. 
 
Un service d’objets perdus est disponible à la réception du Service de logement. Si vous croyez avoir égaré un 
objet dans l’un de nos édifices, n’hésitez pas à vous y présenter.  
 
Les objets trouvés sont conservés pendant quatre semaines, puis remis à un organisme de charité. Pour des 
raisons d’hygiène, certains articles (ex. : sous-vêtements, rasoirs) ne sont pas conservés. 

 
Organismes de charité 
Des boîtes de dons sont installées dans les édifices lors des départs de décembre et d’avril. Vous pourrez y 
déposer de la nourriture non périssable ou des objets que vous ne souhaitez pas rapporter.   
 

-P- 
Panne d’électricité 
En cas de panne d’électricité : 
 

• Vérifiez d’abord si la panne touche uniquement votre logement ou l’ensemble de l’édifice.  
• Évitez d’utiliser des chandelles ou toute autre flamme nue.  
• Utilisez la lampe de votre téléphone cellulaire ou une lampe de poche.  
• Limitez l’ouverture du réfrigérateur afin de conserver les aliments au frais.  
• Signalez la panne à la personne gérante ou assistante-gérante de votre édifice ou au Service de 

sécurité.  
Si la panne représente un risque pour votre santé ou votre sécurité, appelez le Service de sécurité ou le 911. 
 

Peinture/Réparations 
Il est interdit de peinturer les murs ou d’effectuer des réparations dans votre logement. 
 
 
 
 
 
 
 

Période des Fêtes 
La période du congé des Fêtes n’est pas incluse dans le contrat de location. Vous devez donc quitter votre 
logement, sauf si des arrangements particuliers sont pris avec le Service de logement (frais supplémentaires 
possibles). 
 
Si vous quittez pour la période des Fêtes et revenez à la session d’hiver, vos biens personnels peuvent 
demeurer dans votre logement. Vous en demeurez toutefois entièrement responsable. 
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Politique d’inoccupation 
Si une chambre devient vacante dans un studio de 2 ou de 3 chambres, vous devez : 

 
• garder les espaces communs propres et prêts à accueillir un(e) nouveau(elle) colocataire; 
• adopter une attitude accueillante et coopérative envers toute nouvelle personne assignée à votre 

studio.  
 
Rappel : le respect est essentiel pour une bonne cohabitation.  
  
Si une chambre devient vacante dans les immeubles à appartement (150/160 Morton ou 100 McLaughlin), vous 
êtes responsable de trouver un autre colocataire ou d’assumer les frais supplémentaires. À noter qu’il est 
impossible de demeurer seul dans un logement de 2 chambres. 
 

Portes d’entrée principales 
Les portes d’entrée des résidences et immeubles à appartements sont verrouillées en tout temps pour assurer 
votre sécurité. N’oubliez pas votre clé lorsque vous quittez. 
Les visiteurs doivent vous joindre par interphone pour entrer.  
 
IMPORTANT : Ne laissez jamais entrer une personne que vous ne connaissez pas. 
 
 
 
 
 
 

�������������Punaises de lit 
Les punaises de lit peuvent être transportées involontairement dans les bagages ou les meubles. Si vous en 
soupçonnez la présence, contactez dès que possible la réception du Service de logement au (506) 858-4663 ou 
par courriel à logement@umoncton.ca. Si vous pouvez prendre une photo pour aider l’identification, l’inclure 
à votre courriel. 
 
Une inspection sera effectuée avec un professionnel. Votre collaboration est essentielle pour régler la 
situation. En cas de présence confirmée, aucune relocalisation ni réduction des frais de logement n’est 
possible. 
 

-R- 
������Recyclage/Poubelles 
Des bacs à poubelles sont situés à l’arrière de chaque édifice. Vous devez obligatoirement utiliser : 
 

- sacs transparents CLAIRS pour les déchets;  
- sacs BLEUS pour le recyclage; 
- sacs VERTS pour les matières organiques.  

 

 Propreté 
Vous êtes responsable de la propreté de votre logement et du matériel qui s’y trouve. Vous devez également 
contribuer à l’entretien des espaces communs.  
 

mailto:logement@umoncton.ca
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Tout autre type de sac ne sera pas ramassé par la compagnie de poubelles. Les sacs doivent être bien fermés, 
et aucune poubelle sans sac ne peut être déposée dans les bacs.  
 
Pour plus d’information, consultez le programme résidentiel Eco360. 
 

Réfrigérateurs et congélateurs 
Les appareils de plus de 4.5 Pi3 ne sont pas permis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Réseaux sociaux 
Le respect entre locataires s’applique autant en personne qu’en ligne. Il est interdit d’intimider, menacer ou 
harceler une personne, de publier du contenu visant à humilier ou ridiculiser un membre de la communauté, 
de diffuser des photos, vidéos ou renseignements personnels d’une autre personne sans son consentement, 
de publier du contenu pouvant compromettre la sécurité ou la réputation d’une personne.  

 

-S- 
�������Salles de bains communes (Résidence Lefebvre) 
Les salles de bains sont nettoyées quotidiennement, mais vous devez nettoyer après votre passage et jeter vos 
déchets dans les contenants prévus.  
IMPORTANT : Les serviettes hygiéniques et le papier essuie-tout doivent être jetés à la poubelle, jamais dans 
les toilettes. 
 

Sécurité-Incendie 
Chaque chambre est équipée d’un avertisseur de fumée. Il est interdit de le modifier ou de le désactiver. Une 
amende de 200 $ sera remise en cas d’infraction, et une rencontre avec le coordonnateur santé-sécurité sera 
exigée. 
 
En cas de danger, contactez immédiatement le Service de sécurité au (506) 858-4100. 

Réparations 
L’Université de Moncton compte une équipe complète de personnel d’entretien, d’électriciens, de 
charpentiers, ouvriers, plombiers et peintres qui travaille à maintenir un environnement sain, agréable et 
sécuritaire pour tous les locataires.  
 
Pour toute demande de réparation, adressez-vous à la personne gérante ou assistante-gérante de votre 
édifice ou à la réception du Service de logement à la Résidence Médard-Collette. En cas d’urgence, veuillez 
communiquer directement avec le Service de sécurité au (506) 858-4100. 
 
Votre demande sera ensuite transmise au personnel approprié du Service d'entretien et de réparation. En 
soumettant un avis, vous autorisez les employés du Service d’entretien et de réparation à entrer dans 
votre logement pour effectuer les travaux nécessaires.  
 
En raison du volume élevé de demandes, il n’est pas possible de confirmer à l’avance la date et l’heure des 
réparations. Celles-ci sont effectuées selon l’ordre de priorité.  

 

https://www.eco360.ca/fr/programme-residentiel
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Soirées sociales  
Pour maintenir un environnement propice aux études, les soirées sociales (party) sont interdites. 
 

Sollicitation 
Toute sollicitation est interdite dans les logements. Si une personne inconnue circule sur les étages, contactez 
immédiatement le Service de sécurité au (506) 858-4100. 
 

��������Stationnement 
Une vignette est obligatoire pour stationner sur le campus. Elle peut être achetée à l’InfoCentre du Centre 
étudiant Mawiomi ou au bureau du Service de sécurité (Résidence Lefebvre, local 001). 
Pour les immeubles à appartements du 150 et 160 Morton et du 100 McLaughlin, voir l’annexe 4. 
 
Les visiteurs doivent également se procurer une passe. Les passes sont exigées du lundi au jeudi (7 h à 21 h) et 
le vendredi (7 h à 18 h), sauf congés et événements spéciaux. Des passes de stationnement à l’heure ou à la 
journée sont également disponibles aux horodateurs dans les stationnements. 
 
Les places sont limitées et non garanties. 
 
 
 
 
 
 
���  
 
 

-T- 
 

 
 
  
 
 

Sécurité personnelle 
Pour votre sécurité ne divulguez jamais votre numéro de chambre ou de case postale, ne prêtez jamais vos 
clés et ne laissez pas entrer d’inconnu derrière vous. 

 
Le Service de logement respecte les règles de confidentialité de l’Université et ne divulgue aucune information 
personnelle sans autorisation ou obligation légale.   
 

Substances illégales 
La possession, la culture, la consommation, la distribution, la promotion et le trafic de substances illégales 
(incluant drogues) sont interdits dans les logements universitaires. Le Service de logement applique les lois 
canadiennes en vigueur concernant les substances illégales. Toute infraction sera signalée immédiatement au 
Service de sécurité et pourra entraîner des mesures disciplinaires ainsi que des conséquences judiciaires.  
 

Tabagisme 
Il est interdit de fumer ou de vapoter dans les logements et à moins de 9 mètres des portes, fenêtres et 
bouches d’aération. Une amende de 200 $ sera remise en cas d’infraction. 
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Téléviseur 
Des téléviseurs avec câblodistribution sont disponibles dans certains salons communs.  
 

������Toilette 
Ne jetez jamais de serviettes hygiéniques, papier essuie-tout ou nourriture dans les toilettes. Seul le papier 
hygiénique est permis. 
 
Tirez la chasse après chaque utilisation. 
 
En cas de débordement ou de toilette bouchée, contactez : 

• la personne gérante ou assistante-gérante de votre édifice; 
• le Service de logement : (506) 858-4663 (heures de bureau); 
• le Service de sécurité : (506) 858-4100 (en tout temps). 

 

-U- 
 
 
 
 

 

 
 
 

-V- 
Vérification 
À l’arrivée et au départ, vous devez effectuer la vérification de votre logement avec un membre du personnel 
du Service de logement. Le formulaire remis à la rentrée doit être complété et retourné. À défaut, vous pourriez 
être tenu(e) responsable des bris constatés. 
 

����������Vermines 
Voir la section « Insectes ». 
 

 
 

 Urgence médicale 
En présence d’une urgence médicale : 
 

1. Si la situation ne présente pas un danger immédiat pour la vie ou la sécurité d’une personne, 
communiquez avec le Service de sécurité au (506) 858-4100. En cas de doute ou d’urgence, composez 
immédiatement le 911.  

2. Fournissez l’adresse exacte ainsi que le numéro de votre chambre, studio ou appartement.  
3. Si possible, demandez à une personne d’attendre les services d’urgence à l’entrée de l’édifice.  
4. Contactez ensuite le Service de sécurité au (506) 858-4100, s’il n’a pas déjà été contacté.  

 
N’essayez pas de déplacer une personne blessée, sauf si sa sécurité est immédiatement menacée. 
En cas de doute, il est préférable de composer le 911. 
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Visite des logements – Personnel de l’Université  
Le personnel autorisé peut entrer dans les logements pour du nettoyage, des réparations, de la maintenance, 
la vérification de sécurité et d’hygiène, la confirmation d’occupation ou toute autre raison jugée valable (ex. 
suspicion de substances illégales ou animaux non autorisés).   
 

Visiteurs 
Vous êtes responsable de vous assurer que vos visiteurs respectent les règlements du Service de logement et 
de l’Université de Moncton.  
 

-W- 
�����Wi-Fi 
Voir la section « Internet » 
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Tiré du dépliant « -Conseils de sécurité-incendie pour les étudiants »; www.gnb.ca/0276/fire/broch-f.asp 

 Conseils de sécurité-incendie pour les étudiants 
  
Vous venez d’acquérir votre autonomie? Vous demeurez en résidence ou en appartement? Si oui, ne devenez 
pas une statistique! 
 
Chaque année au Nouveau-Brunswick, des accidents ou la négligence sont à l’origine de 83% des incendies de 
maison, de millions de dollars en dommages matériels, de brûlures et de décès.  
Les conseils de sécurité suivants pourraient vous sauver la vie! 
 
Détecteurs de fumée 
Les détecteurs de fumée sauvent des vies! Ils se déclenchent en cas de fumée. Il est interdit de recouvrir ou 
d’enlever le détecteur de fumée. Vous serez criminellement tenu(e) responsable si une personne se blessait à 
la suite de vos actions. 
 
Incendies liés aux activités de cuisson 
La plupart des incendies de maison prennent naissance dans la cuisine. 

• Ne laissez jamais une cuisinière ou une plaque chauffante allumée 
sans surveillance; 

• Tenez les matériaux combustibles (poignées, essuie-tout, gants de 
cuisinier) loin de la cuisinière ou une plaque chauffante; 

• Ne tentez jamais de déplacer une casserole en flammes. Recouvrez-
la d’un couvercle et fermez la cuisinière ou la plaque de cuisson; 

• Faites cuire les frites ou autres aliments dans un four conventionnel, 
un four à micro-ondes ou une friteuse à réglage par thermostat. 
N’utilisez jamais une casserole de graisse sur une cuisinière ou une 
plaque chauffante. 

 
Sécurité en cas de feux d’installation électrique 
Utilisez toujours une plaque multiprise avec fusible incorporé pour les chaînes stéréophoniques et les 
ordinateurs afin de fournir la protection nécessaire contre les surtensions transitoires. 

• Évitez d’utiliser des rallonges à long terme; 
• Gardez les rallonges bien en vue. Évitez une surchauffe. Ne les 

placez pas sous les tapis ou derrière des objets; 
• Si vous avez un problème qui persiste avec les fusibles ou les disjoncteurs, veuillez aviser la personne 

gérante ou assistante-gérante de votre édifice. 
 

Sorties de secours 
Les sorties de secours doivent toujours être dégagées. N’entreposez pas de bicyclettes, d’équipements sportifs, 
de déchets, ni de souliers dans les couloirs ou les escaliers. 

• Les portes-coupe-feu sont conçues pour empêcher la fumée et les flammes de se propager d’une pièce 
à une autre; 

• La loi interdit d’altérer les issues de secours, les extincteurs d’incendie, les installations d’arrosage 
automatique, les installations de détection automatique d’incendie ou de fumée et les installations 
d’avertisseurs manuels ou automatiques d’incendie.  

  
 

N’oubliez pas de vérifier le plan d’urgence qui se trouve derrière votre porte de 
logement. Un plan d’évacuation peut vous sauver la vie! 

  

Annexe 5 

Annexe 6 

http://www.gnb.ca/0276/fire/broch-f.asp
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AVIS 
 

 
DESTINATAIRE : Locataires, Immeubles à appartements 
 
EXPÉDITRICE :   Responsable, Service de logement 
 
DATE :        Septembre 2026 
 
OBJET :        Stationnements  
 

 
Dans le but de réduire le nombre de gens stationnant leur voiture dans les stationnements des immeubles à 
appartements sans être locataire ou visiteur, une vignette de stationnement doit être placée sur le pare-brise de 
votre véhicule. 
 
Afin de vous procurer gratuitement une passe de stationnement, vous devez vous rendre au bureau du Service 
de logement, Résidence Médard-Collette, local 117 du lundi au vendredi, entre 8 h 30 et 12 h et entre 13 h et 
16 h 30. Il est obligatoire de fournir les informations suivantes: 
 
 - Marque, modèle et couleur de la voiture  
 - Numéro de la plaque d’immatriculation 
 - Preuve de l’enregistrement à votre nom ou à quelqu’un de votre famille 
 
Il est important de noter que cette vignette ne vous garantit aucunement une place dans le stationnement de 
votre édifice. 

Pour les locataires du 150 et 160 Morton, lorsqu’il n’y a plus de place, vous pouvez vous stationner sans frais 
dans la première rangée adjacente à l’avenue Morton du stationnement P6 (face au Pavillon Jacqueline-
Bouchard). Les locataires du 100 McLaughlin peuvent, dans la même situation, utiliser le stationnement P11 
situé derrière l’édifice Taillon. Si vous désirez vous stationner ailleurs sur le campus, vous devez vous procurer 
un permis de stationnement auprès du Service de sécurité ou du Comptoir de services. 

En raison du manque d’espace de stationnement dans les blocs appartements et afin de prioriser les locataires, 
aucune passe de stationnement permanente ou temporaire ne sera remise pour un véhicule appartenant à un 
visiteur. Le carton qui vous a été remis est une passe de stationnement pour visiteur, permettant un 
stationnement à court terme, sans frais, uniquement dans les zones désignées : la première rangée du 
stationnement P6 (adjacent à la rue Morton) ou le stationnement P11 (derrière l’édifice Taillon). Les visiteurs 
doivent impérativement utiliser ces espaces. S'ils se garent dans les stationnements des blocs ou en dehors de 
ces zones désignées, ils risquent de recevoir une contravention. 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à venir nous voir ou à nous communiquer à logement@umoncton.ca. 
Merci de votre collaboration ! 
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 Zone de stationnement pour les visiteurs du 150 et 160 Morton 

 

***************************************** 

Zone de stationnement pour les visiteurs du 100 McLaughlin 

 

 

NOTE DE SERVICE 
Annexe 7 
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DESTINATAIRE :  Locataires des logements universitaires possédant un véhicule 

EXPÉDITEURS :  Service de logement et Service d’entretien et de réparation 

DATE :      Septembre 2026 

OBJET :               Procédure à suivre concernant le déneigement des stationnements sur le campus de 
l’Université de Moncton 

Chers locataires, 

Afin de vous offrir le plus d’espaces de stationnements possibles et des stationnements sécuritaires, 
voici la procédure de déneigement qui doit être obligatoirement suivi par tous les locataires qui sont 
propriétaires d’un véhicule et également pour les visiteurs ayant un véhicule stationné dans les 
stationnements du campus de l’Université de Moncton. 

Voici donc généralement comment les choses se déroulent : 

• Durant la tempête, le Service d’entretien et réparation passe déblayer la neige plusieurs 
fois afin de permettre aux véhicules de circuler.   

• À la fin de la tempête, lors du prochain jour ouvrable, les camions passent impérativement 
entre 16 h 15 et 20 h dans tous les stationnements des logements universitaires afin de 
déblayer au maximum (voir horaire ci-dessous).   

 
Voici ce qui est attendu de vous :  

Premièrement, lorsque c’est possible, déménager votre véhicule dans un espace de 
stationnement déjà déblayé afin de permettre aux employés de déblayer au maximum. 

Deuxièmement, à la fin d’une tempête, lors du prochain jour ouvrable, suivez l’horaire de 
déblaiement ci-dessous et déplacez obligatoirement votre véhicule dans un autre 
stationnement sur le campus. 

Lafrance : entre 16 h 15 et 17 h    
150 et 160 Morton : entre 17 h et 17 h 30    
100 McLaughlin : entre 17 h 30 et 18 h 15    
P.-A. Landry et Médard-Collette : entre 18 h 30 et 19 h 15    
Lefebvre : entre 19 h 15 et 20 h    

À noter que si votre voiture est encore dans le stationnement sans avoir bougé à ce moment, 
vous pourriez recevoir une amende. 

Pour terminer, pour des raisons de sécurité, le personnel de l’Université de Moncton ne sera pas en 
mesure d’aider les locataires à sortir leur voiture de la neige si celle-ci est prise.  

Merci de votre précieuse collaboration ! 

NOTE DE SERVICE    
Annexe 8 
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DESTINATAIRE :  Locataires 150 et 160 Morton et 100 McLaughlin  
 
EXPÉDITRICE :  Vicki Thériault, Gestionnaire, Service de logement 
 
DATE :   Septembre 2026 
 
OBJET :  Installation du service de câblodistribution à un endroit autre que le salon.  
 

 

Afin d’obtenir le service de câblodistribution, vous devez faire appel à une entreprise externe 
spécialisée dans ce domaine. 
 
Dans la majorité des appartements, les prises sont déjà installées dans les salons.  Toutefois, si vous 
désirez recevoir ce service dans votre chambre et qu’il n’y a pas de prises déjà en place, l’entreprise 
doit recevoir l’approbation du Service d’entretien et de réparation de l’Université de Moncton avant de 
faire des trous dans les murs. 
 
Afin d’obtenir cette approbation, vous devez : 

- Prendre rendez-vous avec l’entreprise durant les heures de bureau du lundi au vendredi entre 
8 h 30 et 12 h et 13 h et 16 h 30. 

- Envoyer un courriel à logement@umoncton.ca afin d’informer de la date et l’heure du rendez-
vous. 

 
Nous enverrons une demande au Service d’entretien et de réparation afin qu’un des membres du 
personnel soit sur place pour approuver cette installation. 
 
Veuillez noter que si vous laissez le personnel de l’entreprise de câblodistribution faire des trous dans 
les murs avant d’avoir obtenu au préalable l’approbation, vous serez facturé pour les réparations afin 
de remettre ce mur à l’état initial. 
 
Merci de votre collaboration ! 
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	Service de logement académique
	Bureau : local 117 de la Résidence Médard-Collette
	Heures d’ouverture : 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, et ce du lundi au vendredi
	Numéro de téléphone : (506) 858-4008
	Adresse courriel : logement@umoncton.ca
	http://www.umoncton.ca/umcm-logement/
	Page Instagram : @logementudem
	Service de logement estival et court terme
	Adresse courriel : logestival@umoncton.ca
	http://www.umoncton.ca/umcm-logement/estival
	Service de Sécurité & Serrurerie
	Adresse courriel : securite@umoncton.ca
	http://www.umoncton.ca/umcm-securite/
	Votre adresse postale (et celle à inscrire dans MANIWeb), doit suivre le format suivant :
	Résidences Appartements
	Votre nom Votre nom
	Résidence Lafrance, 1114 150 avenue Morton, 104 100 avenue McLaughlin, 104
	Université de Moncton Moncton, N.-B.  E1A 3H6 Moncton, N.-B.  E1A 4P3
	18, avenue Antonine-Maillet
	Moncton, N.-B.  E1A 3E9 160 avenue Morton, 104
	Moncton, N.-B.  E1A 3H6
	Voir la section « Changement d’adresse ».
	Chaque résidence propose ses propres activités hebdomadaires comme des soirées cinéma, des jeux de société, des rencontres sportives et du bénévolat communautaire.
	Chaque mois, une activité spéciale rassemble l’ensemble des locataires. Quelques exemples : sortie en plein air, bénévolat, visite au zoo, cabane à sucre, souper des fêtes et bien d’autres encore! Vos idées et vos suggestions sont toujours les bienven...
	Vous pouvez décorer votre logement sans faire de trous en utilisant des crochets CommandTM de la marque 3M. Il est interdit d’apposer des bandes lumineuses LED « LED strip lights ».
	📞Appels téléphoniques
	Résidences
	Vous pouvez utiliser votre cellulaire, mais deux options existent pour les appels interurbains :
	1. Les cabines téléphoniques dans certaines résidences (argent comptant, carte de crédit ou carte d’appel).
	2. Faire installer une ligne téléphonique via Bell Aliant si vous habitez sur le campus et aussi Rogers si vous habitez aux blocs appartements sur la Morton ou McLaughlin.
	Exception – Résidence Lafrance
	Les appels locaux peuvent être faits à partir du téléphone de la chambre. Pour joindre un locataire de Lafrance depuis l’extérieur : composer (506) 384-3475 + code personnel.
	💡Assurances personnelles
	🚫Armes
	Toute forme d’armes est strictement interdite dans les logements universitaires.
	🛴Bicyclette et trottinette
	🍷Boisson
	Les boissons alcooliques sont permises uniquement dans votre chambre, studio ou appartement. Au Nouveau-Brunswick, il est interdit d’en consommer dans les espaces publics sans permis. Une amende sera remise à toute personne circulant avec un contenant...
	Toute personne causant des dommages est responsable des frais de réparation et peut faire face à des sanctions disciplinaires. Si les responsables ne sont pas identifiés, les frais peuvent être répartis entre les locataires de l’étage.
	Bruit
	Par respect pour les autres, veuillez maintenir un niveau de bruit raisonnable en tout temps. Après 23 heures et durant les périodes d’examen, cette politique sera renforcée.
	🧺Buanderie
	Cannabis
	🪪Carte d’accès
	Casiers de rangement
	🏠Changement d’adresse
	💡Chariot
	Des chariots de déménagement sont disponibles lors des arrivées et départs.
	Pour en emprunter un à un autre moment, adressez-vous au concierge ou à la personne gérante ou assistante-gérante de votre édifice.
	Les appareils de climatisation ne sont pas permis dans les logements.
	Cohabitation
	Le respect mutuel est essentiel et attendu de tous les locataires. Nous vous encourageons à remplir le Questionnaire sur les habitudes de vie à votre arrivée afin de faciliter la cohabitation.
	Congés
	Si vous quittez lors des longues fins de semaine, des semaines d’étude ou pendant la période des Fêtes, vous pouvez laisser vos biens personnels dans votre chambre. Cependant, comme l’Université ne peut garantir leur sécurité, nous vous recommandons d...
	🔑Clés
	Conseiller(ère)
	La personne Responsable, la personne Coordonnatrice et la personne Gestionnaire du Service de logement sont disponibles EN TOUTE CONFIDENTIALITÉ pour vous accompagner dans diverses situations :
	 Conflits, cohabitation, bruit;
	 Problèmes personnels;
	 Toute situation liée au respect des droits, la dignité ou du bien-être des personnes;
	 Harcèlement;
	 Nuisibles (insectes et vermines);
	 Abus d’alcool ou de drogues; etc.
	Elles sauront vous orienter vers les ressources appropriées.
	💧Dégâts d’eau
	📦Courrier et colis
	Résidences
	Appartements hors campus
	Des chutes à courrier sont disponibles dans certains édifices et à l’extérieur du Pavillon Léopold-Taillon.
	Assurez-vous de bien affranchir le colis ou la lettre. Les timbres sont disponibles à la Librairie Acadienne et au Service du courrier.
	💡Départ des logements
	Le loyer est facturé tant que vous êtes en possession de vos clés et de votre carte d’accès.
	Étapes obligatoires pour tout départ (en cours de session ou fin d’année)
	Particularités — Départ de fin d’année
	Dépôt de réservation
	🛁Douches
	Pour éviter un dégât d’eau, gardez toujours le rideau à l’intérieur du bain ou de la douche.
	Drogues / Substances illégales
	Voir la section « Substances illégales »
	Entreposage
	Voir la section « Casiers de rangement ».
	Espaces communs
	Éviers de cuisine
	Four à micro-ondes
	Utilisez votre four à micro-ondes de manière sécuritaire. Vous pouvez trouver son guide d’utilisation en recherchant le modèle en ligne. Pour toute question, adressez-vous à un membre de notre équipe.
	Frais de logement
	Gicleur
	N’accrochez jamais d’objets sur les gicleurs. Ils pourraient s’activer et causer d’importants dégâts d’eau, entraînant des frais de nettoyage et possiblement la perte de vos biens personnels en raison des dommages causés par l’eau.
	💰Guichet automatique
	Un guichet automatique de la UNI Coopération financière est disponible au Centre étudiant Mawiomi.
	Halogène
	Les ampoules halogène sont interdites, car elles dégagent beaucoup de chaleur et présentent un risque d’incendie.
	🐁Insectes et vermines
	Inspection mensuelle
	Interruption d'eau ou de chauffage
	Intimidation/Harcèlement
	Aucune forme d’intimidation ou de harcèlement n’est tolérée en logement universitaire. Si vous êtes témoin ou victime d’une situation d’intimidation ou de harcèlement, nous vous invitons à en informer le Service de logement ou le Service de sécurité, ...
	Invité(e)s
	Vous pouvez recevoir des visiteurs à l’occasion. Toutefois, il est strictement interdit d’héberger un(e) invité(e) pour une longue période.
	🥤Machines distributrices
	Des distributrices de boissons et de nourriture se trouvent dans les Résidences. En cas de perte d’argent, contactez l’entreprise au numéro indiqué sur machine.
	Suivez-nous sur Instagram pour rester informé(e) des activités en logement : @logementudem
	Objets perdus
	Organismes de charité
	Des boîtes de dons sont installées dans les édifices lors des départs de décembre et d’avril. Vous pourrez y déposer de la nourriture non périssable ou des objets que vous ne souhaitez pas rapporter.
	Panne d’électricité
	Peinture/Réparations
	Il est interdit de peinturer les murs ou d’effectuer des réparations dans votre logement.
	Politique d’inoccupation
	Si une chambre devient vacante dans un studio de 2 ou de 3 chambres, vous devez :
	 garder les espaces communs propres et prêts à accueillir un(e) nouveau(elle) colocataire;
	 adopter une attitude accueillante et coopérative envers toute nouvelle personne assignée à votre studio.
	Rappel : le respect est essentiel pour une bonne cohabitation.
	Si une chambre devient vacante dans les immeubles à appartement (150/160 Morton ou 100 McLaughlin), vous êtes responsable de trouver un autre colocataire ou d’assumer les frais supplémentaires. À noter qu’il est impossible de demeurer seul dans un log...
	Portes d’entrée principales
	🐞Punaises de lit
	♻️Recyclage/Poubelles
	Des bacs à poubelles sont situés à l’arrière de chaque édifice. Vous devez obligatoirement utiliser :
	- sacs transparents CLAIRS pour les déchets;
	- sacs BLEUS pour le recyclage;
	- sacs VERTS pour les matières organiques.
	Tout autre type de sac ne sera pas ramassé par la compagnie de poubelles. Les sacs doivent être bien fermés, et aucune poubelle sans sac ne peut être déposée dans les bacs.
	Pour plus d’information, consultez le programme résidentiel Eco360.
	Réfrigérateurs et congélateurs
	Les appareils de plus de 4.5 Pi3 ne sont pas permis.
	Réseaux sociaux
	🚿Salles de bains communes (Résidence Lefebvre)
	Sécurité-Incendie
	Soirées sociales
	Sollicitation
	Toute sollicitation est interdite dans les logements. Si une personne inconnue circule sur les étages, contactez immédiatement le Service de sécurité au (506) 858-4100.
	🚗Stationnement
	Pour les immeubles à appartements du 150 et 160 Morton et du 100 McLaughlin, voir l’annexe 4.
	⚠️
	Téléviseur
	Des téléviseurs avec câblodistribution sont disponibles dans certains salons communs.
	🚻Toilette
	Vérification
	À l’arrivée et au départ, vous devez effectuer la vérification de votre logement avec un membre du personnel du Service de logement. Le formulaire remis à la rentrée doit être complété et retourné. À défaut, vous pourriez être tenu(e) responsable des ...
	Voir la section « Insectes ».
	Visite des logements – Personnel de l’Université
	Le personnel autorisé peut entrer dans les logements pour du nettoyage, des réparations, de la maintenance, la vérification de sécurité et d’hygiène, la confirmation d’occupation ou toute autre raison jugée valable (ex. suspicion de substances illégal...
	Visiteurs
	Vous êtes responsable de vous assurer que vos visiteurs respectent les règlements du Service de logement et de l’Université de Moncton.

	Demande de réservation
	🍟Friture et friteuse
	Pour votre sécurité, seule l’utilisation d’une friteuse électrique est permise. Il est strictement interdit d’utiliser plus de quelques cuillerées d’huile dans un chaudron ou une casserole. La friture est une méthode de cuisson risquée et a déjà causé...
	Au son de l’alarme d’incendie, il est obligatoire de sortir. Pour plus de détails, voir « Conseils de sécurité-incendie - Annexe 3 ».
	🌐Internet
	🎄Période des Fêtes
	Vous êtes responsable de la propreté de votre logement et du matériel qui s’y trouve. Vous devez également contribuer à l’entretien des espaces communs.
	Réparations
	Sécurité personnelle
	Pour votre sécurité ne divulguez jamais votre numéro de chambre ou de case postale, ne prêtez jamais vos clés et ne laissez pas entrer d’inconnu derrière vous.
	Le Service de logement respecte les règles de confidentialité de l’Université et ne divulgue aucune information personnelle sans autorisation ou obligation légale.
	Substances illégales
	La possession, la culture, la consommation, la distribution, la promotion et le trafic de substances illégales (incluant drogues) sont interdits dans les logements universitaires. Le Service de logement applique les lois canadiennes en vigueur concern...
	🚭Tabagisme
	Il est interdit de fumer ou de vapoter dans les logements et à moins de 9 mètres des portes, fenêtres et bouches d’aération. Une amende de 200 $ sera remise en cas d’infraction.
	🚑Urgence médicale

